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PROPOSITION PRESENTEE PAR LA CROATIE

Article 71

Information sensible touchant la sécurité nationale

Variante 2

Nouveau paragraphe 1

Ajouter un nouveau paragraphe 1 ainsi libellé :

"1. Les Etats ne peuvent faire valoir une atteinte à leurs intérêts

en matière de sécurité ou de défense nationale pour ne pas divulguer des

documents ou des éléments de preuve à moins que la légitimité de leurs

préoccupations n'ait été établie par la Chambre préliminaire ou

la Chambre de première instance."

Les paragraphes 1 à 6 sont renumérotés en conséquence et deviennent

les paragraphes 2 à 7.

Ce nouveau paragraphe 1 peut être également inséré dans d'autres

variantes de l'article 71.

La présente proposition correspond à la décision de la Chambre d'appel

du Tribunal pénal international pour l'exYougoslavie concernant un subpoena

duces tecum dans l'affaire Blaski  et aux dispositions pertinentes du Statut

et du Règlement de procédure et de preuve du TPI.

Le Conseil de sécurité a établi cette norme pour assurer le bon

fonctionnement des Tribunaux pénaux internationaux pour l'exYougoslavie et

pour le Rwanda. Il n'y a aucune raison d'adopter des pratiques différentes

dans le cas de la Cour criminelle internationale.
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